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  La séance est ouverte à 10 h 10. 
 
 

  Adoption de l’ordre du jour. 
 

 L’ordre du jour est adopté. 
 

  La situation au Moyen-Orient 
 

  Rapport du Secrétaire général présenté en application de la résolution 1559 
(2004) du Conseil de sécurité (S/2004/777) 
 

 Le Président (parle en anglais) : Le Conseil de sécurité va maintenant 
poursuivre l’examen de la question inscrite à son ordre du jour. Le Conseil se réunit 
conformément à l’accord auquel il est parvenu lors de ses consultations préalables. 

 Les membres du Conseil sont saisis du rapport présenté par le Secrétaire 
général en application de la résolution 1559 (2004), publié sous la cote S/2004/625. 
J’attire l’attention des membres sur le document S/2004/794, qui contient le texte 
d’une lettre datée du 5 octobre 2004, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent du Liban. J’attire également l’attention des membres sur le 
document S/2004/796, qui contient le texte d’une note verbale datée du 6 octobre 
2004, adressée au Président du Conseil de sécurité par la Mission permanente de la 
République arabe syrienne. 

 À l’issue de consultations entre les membres du Conseil de sécurité, j’ai été 
autorisé à faire, au nom du Conseil, la déclaration suivante : 

  « Le Conseil de sécurité se félicite du rapport du Secrétaire général daté 
du 3 octobre 2004 (S/2004/777) concernant l’application de la résolution 1559 
(2004) du 2 septembre 2004. 

  Le Conseil de sécurité prend note de la lettre du Représentant permanent 
du Liban datée du 5 octobre (S/2004/794) et de la note verbale de la Mission 
permanente de la République arabe syrienne datée du 6 octobre 2004 
(S/2004/796). 

  Le Conseil de sécurité réaffirme qu’il appuie vigoureusement l’intégrité 
territoriale, la souveraineté et l’indépendance politique du Liban à l’intérieur 
de ses frontières internationalement reconnues. 

  Le Conseil note avec préoccupation qu’il n’a pas été satisfait aux 
exigences énoncées dans la résolution 1559 (2004), comme indiqué par le 
Secrétaire général. Le Conseil de sécurité prie instamment les parties 
concernées d’appliquer pleinement toutes les dispositions de cette résolution, 
et se félicite que le Secrétaire général soit disposé à aider les parties à ce sujet. 

  Le Conseil de sécurité note avec satisfaction que le Secrétaire général 
compte garder le Conseil au courant de la situation. Il demande qu’il continue 
de rendre compte de l’application de la résolution au Conseil tous les six 
mois. » 

 Cette déclaration sera publiée en tant que document du Conseil de sécurité 
sous la cote S/PRST/2004/36. 

 Le Conseil a ainsi achevé la phase actuelle de l’examen de la question inscrite 
à son ordre du jour. 

La séance est levée à 10 h 25. 


